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pris le texte meme de la circulaire du comite, ayant suffisamment
et d'avance repondu ä cette röclamation, nous n'avons qu'ä y
renvoyer nos lecteurs, qui prendront note avec plaisir de Ia döclaration
de Tauteur qu'il n'entend pas abuser de son influence ; ils voudront
bien croire que nous aussi nous avons la confiance que victoire
restera au bon sens sur les Uebernahme, les Reformvorschläge et
autres öcrits qui ne veulent voir le salut de la Suisse que dans
Tunitarisme, si formellement condamne par les plebiscites de 1872 et
1874, sans parier de maints plebiscites postörieurs.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
'Fontes Jes nouvelles europeennes pälissent ä cöte de celle de

la mort de l'empereur Guillaume survenue le 9 courant et laissant le
tröne de l'Empire d'Allemagne et du royaume de Prusse au prince
imperial, arrivö encore tres souffrant de San-Remo pour etre pro-
clame sous le nom de Frederic III.

L'empereur Guillaume etait äge de 91 ans. Ne le 22 mars 1797, il
succöda au tröne de Prusse ä son fröre Fr.-Guillaume IV, le 2 janvier
1861 et tut couronne. empereur d'Allemagne ä Versailles le 18 janvier

1871 sur proposition de la Baviere.
Pen de princes ont eu une carriere aussi longue et un regne aussi

glorieux. La fondation de l'unite allemande et la reconstitution de

Tempire d'Allemagne, place sous le sceptre de la maison de Hohen-
zollern, donnent ä ce regne une importance exceptionnelle dans
l'histoire. C'est le couronnement de l'ceuvre de Frederic-le-Grand,
l'apogee de la puissance de la monarchie prussienne.

Ce qui etait remarquable dans l'empereur Guillaume, ce n'etait ni
l'öclat du gönie, ni le brillant de Timagination, mais plutöt le caractere

et le bon sens. II sut suivre les conseils d'hommes qui lui
etaient supörieurs par l'intelligence, Bismark, de Roon, Mollke, et
les soutenir avec perseverance.

Racontersa vie serait faire toutun cours d'histoire contemporaine.
Nous laissons cette täche ä la presse quotidienne qui s'y livre clans
le monde entier avec beaucoup d'entrain et peu de variantes, le

grand empereur laissant un nom universellement admire.
Qu'il nous soit permis d'y ajouter quelques traits qui n'ont öte

rappeles nulle part et qui touchent de plus pres la Suisse que les
fameuses campagnes de Boheme, de Metz et de Sedan.

Sur la fin de la campagne de 1849 contre les Badois dirigöe par
lui comme prince de Prusse, le vent de repression poussait vivement
ä une intervention en Suisse, surtout ä Neuchätel, pour y detruire
l'ceuvre de la rövolution du lor mars. Un de ses brigadiers, le vail-
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lant genöral v. W., offrit de pousser, ä ses risques et perils, une
pointe de Bäle sur Neuchätel pour y proclamer le gouvernement
prussien. Le projet ne devait pas etre soumis au roi et Ton pourrait
desavouer ä Taise l'entreprise du hardi general si eile amenait cles

complications. Six officiers avaient etö envoyes en reconnaissance
sur Neuchätel, en tenue bourgeoise, au nombre desquels se trouvait
le capitaine v. Heyer, plus tard commandant du 32" rögiment ä
Erfurt et gönerai. Lenr rapport ötait favorable. Le prince de Prusse,
malgre les sollicitations pressantes clont il ötait Tobjet, soumit le
projet au roi avec un preavis plutöt nögatif. Frederic-Guillaume,
apres avoir consulte son conlident v. Gerlach, rejeta la proposition,
et le prince de Prusse fut le premier ä y applaudir et ä faciliter les

arrangements avec la Suisse pour la suite ä donner ä l'internement
de Tarmee badoise et de son matöriel.

En 1856, quand la question de Neuchätel se reproduisit, il eut une
attitude analogue et en genöral la Suisse n'a eu qu'ä se louer de sa

bienveillance, car on ne saurait mettre ä son compte les röcents
agissements de M. v. Putkammer.

Aussi c'est avec une cordiale sincerite que tout citoyen suisse

peut se joindre aux vives concloleances adressöes ä Berlin par nos
autorites föderales, y compris les presidents des deux Chambres qui
viennent d'ouvrir leur session ä Berne.

Voici entr'autres les paroles de M. Gavard, presidenl du gouvernement

genevois et du Conseil des Etats :

« Messieurs. — A la veille de l'ouverture de cette session, il s'est

passe en Allemagne un evenement qui a trouve dans toute l'Europe
un retentissement profond. En raison des rapports d'amitie et de

bon voisinage qui nous unissent ä la nation allemande, je me crois
autorise ä declarer en votre nom que le Conseil des Etats s'associe

aux sentiments de condoleance clont le Conseil föderal a transmis
l'expression au gouvernement de TAllemagne ä l'occasion de la mort
du erand souverain Guillaume. »

MK»3T<<g?3-3—

Le Conseil föderal a constitue comme suit, pour la prochaine
periode triennale:

le tribunal militaire de Cassation, en vertu de Tart. 250 du code
pönal militaire, du 27 aoüt 1851 : MM. Hilty, Charles, colonel, ä

Berne, president; Müller,Ed., colonel, ä Berne ; Kurz, Erwin, lieut.-
colonel, ä Aarau; Cornaz, Aug., lieut.-colonel, ä Neuchätel; Weber,
Hans, lieut.-colonel, ä Lausanne. Suppleants : MM. Secretan, Ed.,
lieut.-colonel, ä Lausanne; Weber, Leo, major, ä Berne.

la commission federale des pensions militaires: MM.. Ziegler,
colonel, medecin en chef, ä Berne; Arnold, Joseph, colonel, ä Altorf;
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Thelin, lieut.-colonel, ä La Sarraz; le Dr Kocher, lieut.-colonel, ä
Berne.

la. commission cTartillerie : MM. Herzog, colonel, chef de Tartillerie
President; Bleuler, colonel, instrueteur en chef de Tartillerie;
Gressly, colonel, chef de la Station technique de Tintendance du
matöriel federal cles guerres ; Sulzer, H.,colonel, ä Winterthour; Wirtz,
Gottholb, lieutenant-colonel, ä Brugg; Steiger, lieut.-colonel, chef de
la section administrative de Tintendance du materiel föderal des

guerres; Turrettini, Theodore, lieut.-colonel ä Geneve.

Le comite central de la sociötö suisse des carabiniers s'est reuni ä
St-Gall les 22 et 23 fevrier öcoulö. La societe compte aujourd'hui
12,463 membres et. 257 sections, en augmentation de 2000 environ
sur 1887 (10,631).

Le comite a liquide les .affaires courantes, passe une Convention
pour la Gazette des tireurs qui est devenue la propriete de la sociötö,
assure les comptes de 1887 et discute les dispositions fonclamentales
du plan de tir pour le prochain tir föderal. 11 a fixe Tassemblee des
delegues pour le 25 mars, ä Zurich.

La fortune de la sociötö est de 79,173 fr. 35, dont 55,000 places en
excellents titres. La contribution annuelle n'est que de 25 cent. par
membre. La finance pour les tireurs non menbres de la societe (5 fr.
par tireur) s'est eievee ä Geneve ä plus de 16,000 francs.

M. le capitaine L. Noverraz, ä Cully, a ete designe par le Conseil
föderal comme adjudant du premier bataillon de carabiniers d'ölite.

M. le capitaine Jules Söchaud, de Pully, est nommö major et prend
le commandement du bataillon de carabiniers n° 2 de landwehr. M.
le capitaine F. de Wattenwyl, ä Berne, est nomine au commandement

du 3e bataillon de carabiniers avec le grade de major.

Bale. — Le colonel Paravicini-Vischer est mort mardi 14 fövrier
ä Bäle. II ötait äge de 73 ans. Le defunt avait pris une part importante

ä la vie politique et militaire de son canton ainsi que cie la
Suisse. II siögea au Grand Conseil durant plus de 30 ans, jusqu'en
1884, oü Tage le forca ä abandonner les fonctions publiques. Cependant

M. Paravicini-Vischer ötait plus militaire qu'homme politique.
II avait fait la campagne du Sonderbund en qualite de commandant
de Tartillerie bäloise. En 1870, lors de l'occupation de la frontiere, le
Conseil föderal le nomma chef de Tötat-major.

M. Paravicini-Vischer a ötö longtemps prösident du conseil
d'administration de la Sociötö d'assurances la Bäloise. Des obseques
imposantes lui ont etö faites.

Fribourg. — Le 4 fövrier dernier est mort ä son chäteau de
Piosieres pres Fribourg Ie comte de Diesbach de Belleroches, Rodol-
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phe-Jeröme-Alphonse, ancien officier au 1' regiment suisse de la
garde royale de France sous Charles X, äge de 78 ans. Le defunt.
chef d'une nombreuse et trös honorable famille, etait universelle-
ment aime et estime dans la contröe pour ses precieuses qualites
d'esprit, et de cceur. Reste plein de zele et de tendresse pour toutes
choses militaires, il ne manquait pas une occasion d'en donner
temoignage aux officiers qui se trouvaient ä la portee de sa courtoise
et genöreuse hospitalitö. Le chäteau de Rosieres etait un quartier
bien connu des etats-majors de la IT' division qui en profiterent
largement en plusieurs circonstances, notamment lors des deux inspections

de division et de brigade qui eurent lieu naguere pres Cutterwyl
sur les proprietes meme de M. le comte de Diesbach. Les obseques
du defunt röunirent une grande assistance et tömoignerent des
regrets unanimes qu'il laisse au milieu de tous les siens, c'est-ä-dire
dans un cercle s'etendant fort loin ä la ronde, non seulement en
Suisse et en Trance, mais encore en Allemagne, en Autriche, en
Italie et dans maints autres pays d'Europe.

France. — II est question d'organiser ä Paris, ponr l'exposition
cie 1889, un grand concours international de lir. Cc concours,
semblable aux tirs födöraux de Suisse et aux grands tirs qui ont eu lieu
ä Vincennes en 188i et en 1885, serait institue par la ville de Paris.
Esperons qu'il sera mieux organise que son dernier tir.

— D'apres le Progres le nouveau matöriel cTartillerie de campagne
(cal. 90ram pour tous les corps, sauf pour les batteries ä cheval qui
ont le 80) ne contenterait pas tout le monde. Mais il sera difficile de
satisfaire aux vceux des röclamants, puisque les uns, non artilleurs
surtout, estiment ce calibre trop faible contre les abris ä battre et
voudraient les complöter par du 95, tandis que d'autres le trouvent
trop lourd et n'aclmettraieut que du 80 pour toutes les batteries.

Allemagne — Le projet de loi relatif aux chemins de fer
stratögiques a ölö döposö sous forme d'une demande d'emprunt de
18,148,000 marks ä inscrire au budget supplementaire. L'exposö des
motifs fait valoir que l'ötablissement d'une seconde voie est necessaire

pour les lignes : 1° de Stargard ä Rbunow ; 2° de Posen ä

Thorn ; 3° de Schneidemuhl ä Laskowitz; 4° de Laskowitz ä Jablo-
nowa; 5» de Marienburg a Illowo.

Bussle. — On ecrit de St-Petersbourg au Nord le 8/20 fövrier :

«Parmi les objets accidentels ayant attirö l'attention publique dans
le courant de cette semaine, il faul mentionner un article de la Rerue
des Deux-Mondes tendant ä prouver Timpossibilite d'une alliance de
la Russie avec la Trance actuelle. Les deux principaux organes de

notre presse, Ie Nouveau Temps et les Nouvelles, se sont inscrits en
faux contre celte appreciation qu'ils ne croient aucunement sortie,
comme on le prötend, de la plume du comte de Paris. »

—M^s^sfr^g«;
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